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Organisation des mariages, ce qui change à
partir du 9 juin

Le Comité départemental de suivi de la situation sanitaire, conjointement avec la préfecture de Vaucluse,
viennent de transmettre les dernières directives relatives à l’organisation des mariages et des modalités
en vigueur à compter du 9 juin prochain. Explications.

L’organisation des mariages

A compter du 9 juin et jusqu’au 30 juin, les repas de mariage seront de nouveau autorisés en intérieur
mais les participants devront rester assis et leur nombre ne devra pas dépasser 50% de la capacité
d’accueil de la salle, avec un maximum de six personnes par table. La restauration debout, comme les
cocktails et les buffets, ainsi que les pistes de danse en intérieur demeureront interdits.

Par ailleurs, jusqu’au 30 juin, les fêtes de mariage organisées dans l’espace public, par exemple les parcs
et jardins publics, seront, comme tous les autres rassemblements, limitées à 10 personnes. A compter du
30 juin, les mariages pourront être organisés sans restrictions, en intérieur comme en extérieur, mais
dans le respect des gestes barrières et des règles de distanciation.
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Les cérémonies en mairie

Les mariages civils peuvent être célébrés en mairie depuis le 30 mai, avec un nombre de participants non
soumis à un plafonnement. A partir du 9 juin et jusqu’au 30 juin, il faudra seulement laisser libre un siège
sur deux (contre deux siège auparavant) entre chaque personne ou membres d’un même foyer. Aucun
participant ne pourra assister à la cérémonie debout.

L.M

37,6% dans leur département de naissance

Selon  l’Insee  (Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques),  en  2018,  37,6% des
Vauclusiens se sont mariés  dans leur département de naissance. Un chiffre inférieur à  la moyenne
nationale qui s’élève à 42,4%.

Dans la région Provence-Alpes- Côte d’Azur c’est dans le département des Bouches- du-Rhône (46,7%)
que l’on se marie le plus dans son département d’origine. A l’inverse, c’est dans les Alpes-de-Haute-
Provence (25,8%) que l’on trouve la plus petite part de personnes mariées dans leur département de
naissance. Arrivent ensuite les Hautes-Alpes (29,1%), le Var (31,2%) et les Alpes-Maritimes
(36%). Chez nos voisins, cette part s’élève à  24,5% en Ardèche, 32,9% dans le Gard et
34,6% dans la Drôme.

Si l’on ramène ce ratio à l’échelle communale, c’est dans les Alpes-Maritimes (12,3%) que se situe la part
la plus forte des personnes mariées dans leur commune de naissance. Suivent le Vaucluse (8,4%), les
Hautes-Alpes (8%), le Var (7,8%), la Drôme (7,7%), le Gard (7,3%), les Alpes-de-Haute- Provence (5,2%),
les Bouches-du- Rhône (5,1%) et l’Ardèche (4,1%). A titre de comparaison, la moyenne nationale s’élève à
7,5%.
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